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Reprise de l’activité de PEP
auprès des équipes éducatives

 

Dès le 30 mai, les rassemblements sont à nouveau autorisés jusqu’à 30 personnes.
Dès le 6 juin, l'enseignement en présentiel est à nouveau possible.
 
Suite aux décisions du Conseil fédéral sur les assouplissements des mesures de lutte contre
le coronavirus, nous sommes ravies de pouvoir vous annoncer que nos interventions
(analyses de pratique, observations, formations, etc.) dans les institutions peuvent à nouveau
avoir lieu en présentiel. Les conseillères se réjouissent de pouvoir reprendre les visites et de
vous retrouver dans vos milieux d’accueil ou dans notre salle de formation à l’avenue de
Montoie !

Il va de soi que tous les plans de protection qui seront édictés par le canton de Vaud seront
mis en œuvre : le respect des distances va nous demander de nous retrouver dans des lieux
suffisamment spacieux. Nous avons aussi l’habitude de travailler en sous-groupes, il est donc
possible lors des formations institutionnelles de se regrouper dans plusieurs salles. Le lavage
ou la désinfection régulière des mains sera de mise et garder une liste des personnes
présentes est une pratique facile à mettre en œuvre.
 

https://html2pdf.com/files/axvcuypqkyzkpzz8/o_1e9prjio9bj8nt01un1i5j1nmjb/*%7CARCHIVE%7C*


La vie au quotidien dans les institutions
 

Nous l’avons évoqué dans nos newsletters précédentes, l’accueil des enfants et des familles
durant la pandémie, mais aussi dans l’après-confinement, suscite de nombreuses
interrogations. Quelles mesures de protection appliquer et comment ? Les équipes ont dû allier
rigueur, respect des normes et flexibilité.

Plusieurs questions nous ont été adressées, parmi lesquelles certaines concernent le port du
masque ; il n’est pas aisé de trancher s’il faut le préconiser tout en sachant les répercussions
qu’il peut avoir dans la relation avec les enfants. En Suisse, le port du masque n’est pas une
obligation. « Selon l’OFSP, le port préventif de masques n’est pas indiqué. En accord avec
l’Office du médecin cantonal, le port du masque préventif dans le cadre de l’accueil de jour
collectif ou familial n’est pas préconisé, sous réserve de contacts étroits entre adultes. » 1.
 

1 Plan cantonal de protection pour l’accueil de jour des enfants lié à la pandémie COVID-19, A l’intention du personnel
et des personnes fréquentant les lieux d’accueil collectif de jour et l’accueil familial de jour, Office de l’accueil de jour
des enfants, p.11
 
Pour alimenter vos réflexions en équipe, nous vous proposons la lecture de deux textes qui
bousculent et font appel à notre esprit critique. Les deux textes ont été publiés sur le site « les
pros de la petite enfance » :

« Chronique à contre-courant » par Arnaud Deroo qui pousse un cri d’alerte et invite les
professionnel-le-s à réagir aux mesures émises en France en matière de Covid-19 pour
l’accueil des enfants.
« Pour que le remède ne soit pas pire que le mal ! »  par Josette Serres et Christine
Schuhl qui rappellent quelques fondamentaux du développement de l’enfant et la manière
de ré-inventer l’accueil au quotidien.

Afin de poursuivre les réflexions suite à l’article de Florence Pirard et Anne Dethier sur le port
du masque (PEP newsletter 19), nous vous invitons à visionner une séquence vidéo diffusée
par Yapaka. Tout en gardant en tête que les mesures en Belgique et en France sont
différentes que chez nous et en particulier sur le port du masque «Accueil de la petite
enfance : quelques pistes pour penser le port du masque » avec Anne Dethier.

 

https://lesprosdelapetiteenfance.fr/vie-professionnelle/paroles-de-pro/chroniques/les-chroniques-darnaud-deroo/chronique-contre-courant-par-arnaud-deroo
https://lesprosdelapetiteenfance.fr/formation-droits/les-politiques-petite-enfance/tribunes-libres/pour-que-le-remede-ne-soit-pas-pire-que-le-mal-par-josette-serres-et-christine-schuhl
https://www.yapaka.be/video/video-accueil-de-la-petite-enfance-quelques-pistes-pour-penser-le-port-du-masque


Les rencontres régionales de PEP 2020
 
Comme vous le savez, la prévention est le thème de nos rencontres régionales 2020 ; notre
dernière newsletter était une proposition de « rencontres virtuelles » pour permettre aux
équipes de réfléchir et échanger sur cette thématique, malgré l’impossibilité de nous réunir.

Nous référant aux missions précisées par la LAJE 2 et aux principes définis dans la PEJ 3,
nous avons la conviction que les lieux d’accueil de jour des enfants jouent un rôle majeur de
prévention universelle.  Nous vous invitons à lire les articles rédigés par les conseillères
pédagogiques, l’un traite de la définition de la prévention et l’autre des conditions nécessaires
à la notion de prévention prévenante !
 

2 Loi sur l’accueil de jour des enfants (2018)
3 Politique de l’enfance et de la jeunesse

Nous poursuivrons avec vous les réflexions sur cette thématique cet automne et nous la
traiterons à partir des angles suivants :
 
Préscolaire : 
Construction de l’estime de soi : quelles conditions ?

Parascolaire :  
Développement de la pensée critique : pourquoi et comment ?
 

Dans vos agendas
Evènements PEP

 

Mercredi 9 septembre de 9h à 11h, à l’UNIL
Conférence
Autorité et accueil parascolaire. Quels repères ?
Conférencier : Jean Paul Gaillard,  Thérapeute, systémicien de la famille, auteur du livre
« Enfants et adolescents en mutation, Mode d’emploi pour les parents, éducateurs,
enseignants et thérapeutes » ESF / 2009
 
Samedi 3 octobre pour le Préscolaire, à la HETSL Hes·so
Journée de formation

http://pep-vd.ch/wp-content/uploads/2020/05/texte_de%CC%81finition.pdf
http://pep-vd.ch/wp-content/uploads/2020/05/texte_conditions.pdf


Lieu d’accueil des enfants : des lieux « paisibles » de prévention ?
Conférencière : Miriam Rasse, Psychologue en crèche, formatrice à l’Association Pikler
Lóczy-France
Conférencier : Edouard Gentaz, Professeur de Psychologie du Développement, Université de
Genève
 
Mercredi 11 novembre pour le Parascolaire, à la HETSL Hes·so
Journée de formation
Lutter contre les discriminations : entre phénomènes de groupe et place pour chacune
et chacun, quel rôle des professionnel·le·s ?
Conférencière : Caroline Dayer, Enseignante et chercheuse à l’Université́ de Genève, en
faculté́ de Psychologie et des Sciences de l’éducation. Experte en prévention des violences et
des discriminations pour le Canton de Genève.
Conférencier : Basile Perret, Chef de projet « harcèlement et violences entre élèves :
prévention en milieu scolaire », unité PSPS, canton de Vaud. Maitre d’enseignement à la
HETSL Hes·so, Lausanne

 

En nous réjouissant de vous retrouver dans vos milieux d’accueil, nous
remercions pour l’immense travail accompli durant cette période si particulière !

 

PEP atteignable au 021 617 04 00 
info@pep-vd.ch
 www.pep-vd.ch

 

L’activité de PEP est rendue possible grâce à la Fondation pour l’accueil de jour des enfants 
 

N'hésitez pas à faire circuler cette newsletter pour que les personnes intéressées puissent s'y inscrire depuis
notre site Internet.
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